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Chiffres clés

941 381 élèves
rentrée 2024

219 426 étudiants
rentrée 2023

7,9% des élèves de France
du 1er et 2nd degrés

sont accueillis dans 
la région académique 
Nouvelle-Aquitaine

Public et privé / rentrée 2024

5 664 établissements  
scolaires du 1er et 2nd degrés

99 093 personnels
Public et privé / rentrée 2023

82 829 apprentis
rentrée 2023

6,6 milliards d’euros
Budget annuel

dépenses 2024
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Premier degré
rentrée 2024

Public

Privé sous contrat

Privé hors contrat

124 724
16 483
728

88%
11%
1%

141 935
29%

Total

49 446
3 524
236

53 206
11%

Total

254 974
34 866
2 473

87%
12%
1%

292 313
60%

Total

Répartition des élèves
(Source : Constat DEPP)

4 677
écoles

dont 4 321
dans le secteur public

dont 429 144
dans le secteur public

30 739
enseignants

dont 89,8% des enseignants 
dans le public

3 629
écoles

élementaires
ou primaires 1 048

écoles
maternelles

487 454
élèves

93%
6%
1%

5



Second degré

Public

Privé sous contrat

Privé hors contrat

110 858
21 715
424

132 997
Total

44 680
5 479
294

50 453
Total

217 236 
52 524
717

270 477
Total

Répartition des élèves
(Source : Constat DEPP)

987 établissements
dont 76,5 % publics

dont 372 774 soit 82,1%
dans le secteur public

40 683
enseignants

dont 83,8% dans le public

453 927
élèves

1 076 
en EREA*

*Établissements Régionaux d’Enseignements Adaptés

127 410
lycéens généraux 
et technologiques

51 706	
lycéens  
professionnels

273 735	
collégiens

rentrée 2024

83%
16%
1%

80%
19%
1%

88%
11%
1%

29%

11%

60%
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Résultats aux examens

En 2024, le taux de réussite au baccalauréat 
dans la région académique Nouvelle-Aquitaine  

est de :
92,7%

91,4%

Nombre d’admis à la session 2024	 30 353
Pourcentage de réussite région Nouvelle-Aquitaine	 96,7%

Nombre d’admis à la session 2024	 10 569
Pourcentage de réussite région Nouvelle-Aquitaine	 91,8%

 Baccalauréat général 

 Baccalauréat technologique 

Nombre d’admis à la session 2024	 14 692
Pourcentage de réussite région Nouvelle-Aquitaine	 85,8%

 Baccalauréat professionnel

Nombre d’admis à la session 2024	 61 183
Pourcentage de réussite région Nouvelle-Aquitaine	 87,8%

 Diplôme national du brevet (DNB)

Nombre d’admis à la session 2024	 9 543
Pourcentage de réussite région Nouvelle-Aquitaine	 77%

 Brevet de technicien supérieur (BTS)

Données 
Niveau 
national

Taux de 
réussite 
national

96,1%

83,4%

Pas encore 
disponibles

90,3%

89,1%
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Lutte contre le décrochage 
scolaire et égalité des chances

2 380 jeunes ont été accompagnés et ont  
bénéficié d’une solution entre septembre 
2023 et juillet 2024

55%
Retour en  
formation sous 
statut scolaire  
ou d’apprenti

Obligation de formation 16/18 ans

45%
Accompagnement  
au projet (dont 
dispositifs de lutte 
contre le décrochage 
scolaire)

86 Cordées de la réussite 
labellisées en Nouvelle-Aquitaine, 
pour 15 955 bénéficiaires 
en 2023-2024

84 établissements 
d’enseignement supérieur 
(lycées, universités, IUT,  
grandes écoles, IEP, écoles  
de service public) 

Une cordée de la réussite repose sur un projet coconstruit par un 
établissement d’enseignement supérieur et des collèges et des lycées 
au bénéfice des élèves et plus particulièrement ceux relevant des 
quartiers de la politique de la ville, d’établissements en REP, REP+  
ou en zone rurale isolée.

Égalité des chances

et 502 établissements du second 
degré sont impliquées dans les 
Cordées de la réussite.
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Numérique éducatif

SCHEMATIC est un outil de suivi et de pilotage stratégique 
dédié aux établissements du premier et du second degrés. 
Il permet de mesurer la maturité numérique des différents 
acteurs du terrain en fonction d’une grille d’indicateurs. 

36 écoles

192 collèges

81 lycées

Écoles et EPLE  
engagés dans la  

mesure Schématic 
dans la région  
académique  

Nouvelle-Aquitaine
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Jeunesse, engagement 
et sports
Le Service national universel (SNU)

57% sont des filles

Plus de 15% sont issus de 
l’enseignement professionnel

58 établissements ont 
participé à l’appel à projet 

1129 élèves issus de 92 classes 
de seconde générale et 
technologique et de première 
CAP ont bénéficié de ce 
nouveau dispositif 

96% ont déclaré être satisfaits 
de leur séjour de cohésion

5 508 jeunes volontaires Classes et lycées 
engagés (CLE)

Nombre de séjours de cohésion et nombre de jeunes accueillis par département

Pyrénées-Atlantiques : 3
289 jeunes accueillis

Gironde : 6
662 jeunes accueillis

Landes : 3
360 jeunes accueillis

Lot-et-Garonne : 4
479 jeunes accueillis

Haute-Vienne : 3
377 jeunes accueillis

Dordogne : 3
458 jeunes accueillis

Creuse : 5
564 jeunes accueillis

Corrèze : 4
422 jeunes accueillis

Vienne : 4
504 jeunes accueillis

Deux-Sèvres : 4
528 jeunes accueillis

Charente-Maritime : 3
391 jeunes accueillis

Charente : 3
414 jeunes accueillis

accueillis en séjour de cohésion dans 
45 centres répartis dans les 12 départements
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Jeunesse, engagement 
et sports

8 417 enfants  
ont validé une session  
« savoir nager en sécurité »  
en 2024

19 765  jeunes 
ont suivi un cycle complet 
« savoir rouler à vélo » en 2024

 �2 173 diplômes ou certifications professionnelles 
sport/animation ont été délivrées en 2024  
(833 pour des femmes et 1 340 pour des hommes)

Attestations

 �Au 14 novembre 2024, 101 459 jeunes ont bénéficié  
du dispositif Pass’Sport (soit + 19% par rapport à 2023).

Le Pass’sport est une allocation de 50€ par enfant qui permet 
aux familles bénéficiaires de financer tout ou partie d'une 
inscription dans une structure sportive. 

Les certifications professionnelles de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport sont des diplômes d’État qui permettent 
l’acquisition d’une qualification dans l’animation, le sport,  
les activités socio-éducatives et culturelles.

 �En 2024, 5 562 jeunes  
ont commencé une mission  
de service civique dans la région
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Éducation artistique  
et culturelle
Le 100% EAC

Le Pass Culture

L’objectif «100% EAC» est une politique publique visant à permettre à tous les élèves 
du territoire national d’être, au cours de leur scolarité, en contact avec des projets 
d’éducation artistique et culturelle 

Bordeaux
154 656 élèves

Bordeaux
237 718 élèves

Limoges
37 853 élèves

Limoges
45 530 élèves

Poitiers
75 199 élèves

Poitiers
118 134 élèves

52%

84%

69%

83%

52%

84%

Bordeaux : 6 638 055 € 
de budget total

La part dite collective du pass Culture permet à un professeur de financer des activités 
d’éducation artistique et culturelle pour sa classe. Cette part s’applique aux élèves de  
la sixième à la terminale des établissements publics et privés sous contrat.

Le 100% EAC dans le 1er degré

Le 100% EAC dans le 2nd degré

Part des élèves ayant bénéficié d’au moins une action d’EAC 
en 2023-2024

Part des élèves ayant bénéficié d’au moins une action d’EAC 
en 2023-2024

Budget pass culture - Offre collective Budget Nouvelle-Aquitaine : 11 173 290 €

73%

Limoges : 1 245 685 € 
de budget total

69%

Poitiers : 3 289 550 € 
de budget total

72%

Taux
d’élèves

Taux
d’élèves

Taux de 
consommation

Taux de 
consommation

Taux de 
consommation

Taux
d’élèves

Taux
d’élèves

Taux
d’élèves

Taux
d’élèves
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Bordeaux
Région  

académique

Limoges Poitiers

Répartition des apprentis formés  
dans chaque académie selon le niveau

Apprentissage
(Source : DEPP au 31/12/2023)

82 829
apprentis

Inscrits dans 311 centres 
de formation d’apprentis

Les effectifs et établissements

47 Ministère de  
l’Éducation nationale 
et de la jeunesse

163 
Établissements  
sans tutelle

31 Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche

1 Ministère  
de l’Économie

Secondaire Niveau Bac +2

Niveau Bac +3 Niveau Bac +5

4 Ministère  
de la Santé 64 Ministère de  

l’Agriculture et de la  
Souveraineté alimentaire

CAP

Autre diplôme  
de niveau 3

Ensemble niveau 3

Bac Pro

BP

Autre diplôme  
de niveau 4

Ensemble niveau 4

BTS

Autre diplôme  
de niveau 5

Ensemble niveau 5

Tous niveaux

Taux de poursuite d’études  
et taux d’emploi salarié privé  
des apprentis sortis d’une  
dernière année de formation  
professionnelle en 2021  
ou 2022 (%)

Part des apprentis  
ayant obtenu  
le diplôme préparé Ta

ux
 d

e 
po

ur
su

ite

Ta
ux

 à
  

6 
m

oi
s

82

80

82
83
76

92

80
73

-

73
79

60

68

62
68
76

66

70
71

69

71
67

46

32

43
39
20

19

27
43

39

42
38

39 CFA publics

82 829
Total Total

Total Total

50 578

7 639 24 612

13 %
15 %

13 %
10 %

46 % 40 %

59 %
53 %

22 % 22 %

21 %
22 %

19 % 23 %

7 % 15 %
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Faire du lycée professionnel 
une voie de réussite et d’accès 
à l’emploi
Les dispositifs

Depuis la rentrée 2023, chaque lycée professionnel  
est doté d’un bureau des entreprises qui : 
- �met en place et anime les partenariats  
avec les acteurs du territoire ;

- �met en œuvre la relation école-entreprise  
dans les parcours de formation des apprenants ;

- �organise les temps de formation  
en milieu professionnel :  
période de formation en milieu  
professionnel (PFMP), stage et alternance

Ce dispositif vise à améliorer l’accompagnement des lycéens des terminales de bac professionnel  
et de CAP souhaitant une insertion professionnelle directe post-diplôme.  
Il s’appuie sur le partenariat construit avec France Travail et les missions locales.  
Il propose en complément des actions prévues par les équipes des lycées, des ateliers valorisant  
les compétences des élèves ou les outillant pour la recherche d’emploi.

Déployé à la rentrée 2023, ce nouveau dispositif a pour objectif de sécuriser le parcours 
des élèves sortis du cycle terminal du lycée professionnel avec ou sans diplôme. Les jeunes 
sont contactés par leur lycée d’origine et peuvent bénéficier, s’ils sont sans solution et s’ils 
le souhaitent, d’un accompagnement organisé par le lycée en lien avec les partenaires et en 
particulier les missions locales. Il vise à les accompagner pour renforcer leurs compétences,  
à s’insérer professionnellement ou à affiner leur projet. 

60 lycées accompagnés par le dispositif 
Avenir Pro en 2023/2024

101 jeunes accompagnés par le dispositif
Ambition Emploi en 2023/2024

Les bureaux des entreprises

154 BDE 
sont répartis  

au sein de la région  
académique  

Nouvelle-Aquitaine. 

45

84

25
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Campus des métiers et 
des qualifications (CMQ) 
Les campus des Métiers et des Qualifications forment un réseau qui regroupe des 
établissements d’enseignement secondaire et d’enseignement supérieur,  de formation 
initiale et continue ainsi que des entreprises. 

Ces campus développent une large gamme de formations professionnelles 
qui sont centrées sur des filières spécifiques et sur un secteur d’activité en 
réponse à un enjeu économique national ou régional.

Campus des Métiers  
et des Qualifications (CMQ)

Label Talents et Territoires  
de Nouvelle-Aquitaine  
(TTNA)

LP2I à Poitiers  
Campus Numérique pour la  
formation professionnelle 4,0
LPO Kyoto Poitiers  
Campus Régional de l’alimentation  
saine et durable

LGT Palissy à Saintes  
Campus Mobilité ferroviaire durable,  
connectée, autonome, décarbonée	
Lycée des métiers de Felletin  
Campus Régionale du patrimoine bâti,  
ex CMQ Construction durable et éco-réhabilitation

LP de l’estuaire à Blaye  
Campus Maintenance en environnement sensible
LP Flora Tristan à Camblanes  
Campus Aéronautique et spatial Aérocampus Aquitaine	
LP Portes d’Aquitaine à Thiviers  
Campus Cuir, textiles, mode et luxes
LPO Haroun Tazieff  
Campus Forêts et Bois Nouvelle-Aquitaine
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Enseignement supérieur
(Source : DEPP)

219 426	
étudiants 

rentrée 2023
4 943	
en classes 
préparatoires  
aux grandes 
écoles (CPGE) 

17 640
en Section  
de techniciens  
supérieurs (STS)

123 572
à l’université

58 269	
dans les autres écoles 
d’enseignement supérieur 
(hors université)

139 471Bordeaux

24 304Limoges

55 651Poitiers

Nombre de repas à 1€ servis

CROUS Nombre de 
repas à 1€

Nombre de 
repas total

Bordeaux 892 757 2 880 000
Limoges 393 356 634 105
Poitiers 609 121 1 085 194

Total en Région
académique 1 895 234 4 599 299

(du 1er janvier au 31 décembre 2023)

1re région 
académique 
à s’être dotée d’un  
schéma territorial  
du bien-être, de la vie et 
de la réussite étudiante

Les repas à un euro, distibués au CROUS, s'adressent 
aux étudiants boursiers ou les plus précaires.

Aides aux étudiants

Octobre 2023

ET DE LA RÉUSSITE ÉTUDIANTE

SCHÉMA TERRITORIAL DU BIEN-ÊTRE, DE LA VIE

76,9 % dans le public
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Établissements d’enseignement 
supérieur

Université de Pau et des Pays de l’Adour (11 826 étudiants)
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Projets coordonnés 
en Nouvelle-Aquitaine

Recherche et innovation

de dépenses de recherche en Nouvelle-Aquitaine
 1 735 M€ en entreprise
 911 M€ dans le public

L’université de Bordeaux est la deuxième université 
française au classement INPI des déposants de brevets 

2 646 M€

Environ 1 000 docteurs par an
Un potentiel de l’ordre de 7 000 chercheurs 
dans le secteur public

Université de Bordeaux : 40 projets 
Univ. Pau et Pays de l’Adour : 14 projets
Université de Poitiers : 15 projets
CNRS : 10 projet
La Rochelle Université : 7 projets
Université de Limoges : 6 projets
INRAE : 2 projets
CHU de Bordeaux : 1 projet
Isae-Ensma : 1 projet

Structuration
Recherche
Formation
Santé- 
Biotechnologies
Valorisation

Dotation
totale :
818 M€

Source : SIES MESR

Nombre de projets et dotations 
des projets France 2030 
par établissement  
en Nouvelle-Aquitaine

Dotations France 2030 
en Nouvelle-Aquitaine

STRATER 2024 (Sources ANR, CDC)

Dotation
totale :
818 M€

423,7
24,7

83,1

99
Projets 

coordonnés

16

41

31

5 6

125,6

161,5
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Relations européennes  
et internationales

2 050
étudiants étrangers ont été 
accueillis en région académique 
Nouvelle-Aquitaine dans le cadre 
d’un programme d’échange

2 866
étudiants français de la région 
académique ont bénéficié 
d’une mobilité à l’étranger 
dans le cadre d’un programme 
d’échange

Programmes d’échanges en 2024

Niveau 
Licence

Niveau 
Master

Niveau 
Doctorat

865 1 099

86

Niveau 
Licence

Niveau 
Master

Niveau 
Doctorat

1 466 1 339

81

2 025 
à l’université

314 en école  
de management

422 en école 
d’ingénieurs

Autres (105)

1 536  
à l’université

477 en école  
de management

Autres (9)

28 en école 
d’ingénieurs

136 établissements 
ont bénéficié d'une 
subvention OFAJ (Office 
franco-allemand pour la 
jeunesse) en 2024

La région académique 
est la première en nombre 

d’établissements accrédités 
Erasmus en France, avec 
327 établissements, en 2024

En 2022-23, 7,9% des élèves du 2nd degré ont bénéficié d’une mobilité 
sortante, collective ou individuelle. 83% des établissements ont un 
partenariat avec un établissement à l’étranger.
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Politique immobilière
500 bâtiments

27 restaurants universitaires 
24 cafétérias 
14 Crous Market 18 000 places d’hébergement 

dans 90 résidences

En 2024, un foncier de l’État, 
d’une valeur foncière 
de 1 M€, a fait l’objet d’un bail 
à construction en vue d’y 
construire une nouvelle 
résidence étudiante de 
225 logements qui sera mise 
en service en septembre 2026.  
Le Crous a investit 15 M€ 
dans ce projet.

pour l’enseignement supérieur, la recherche  
et pour la vie étudiante (activités sportives et culturelles), 
appartenant à l’État et mis à disposition des universités  
et écoles d’ingénieurs publiques et des CROUS

Subvention d’investissement immobilier annuel de l’État 
(opération Campus Bordeaux, CPER 2021-2027, transition énergétique, 
résilience, dotations d’investissement)

En 2024, l’État a consacré 37 M. € de subventions d’investissement dans 
des projets de réhabilitation-modernisation ou de constructions neuves 
de bâtiments de l’ESR et de la vie étudiante. Ces subventions d’investissement 
de l’État sont cofinancées par des financements d’investissements immobiliers :

 des CROUS
 des universités
 des écoles d’ingénieurs
 de la région Nouvelle-Aquitaine
 des collectivités locales

Restauration étudiante 
gérée par les CROUS :

État global du parc 
immobilier

Résidences étudiantes  
à vocation sociale gérées 
par les CROUS, dont 75% 
appartiennent à l’État

État
satisfaisant

État peu
satisfaisant

État pas
satisfaisant

État très
satisfaisant

4%

52%

23%

20%
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Créée en 2018, la cellule régionale ingénierie de projets (CRIP) a été mise en
place pour la mobilisation de ressources complémentaires en soutien aux 
priorités stratégiques de la feuille de route régionale et des projets académiques.
La cellule accompagne les services de la région académique à la réponse
aux appels à projets / appels à manifestation d’intérêt des programmes
d’investissements d’avenir (PIA), Plan France 2030, programmes opérationnels
national et régional des fonds structurels européens, ou encore appels à projet.

Ingénierie de projets

1 projet en cours 
d’exécution :

 Digital Workplace de 
la Région Académique 
Nouvelle Aquitaine
290 000€ de subvention

* PIA : Programme d’investissements d’avenir
* FTAP : Fonds pour la transformation de l’action publique

7 projets autour de :

 le développement 
de la mobilité 
européenne des 
apprentis

 la prévention du 
décrochage scolaire

 la sécurisation 
du parcours des 
apprentis
3,7M€ de Fonds  
Social Européen

14 projets lauréats :
 Formation professionnelle 

(47% des subventions levées)

 Numérique éducatif  
(43% des subventions levées)

 Attractivité des métiers  
et des formations  
(10% des subventions levées)
25,8M€ de subvention  
France 2030

LES 
FINANCEMENTS

MOBILISÉS

FTAP*

Fonds 
structurels 
européens

France 2030

PIA*

3 projets lauréats en 
cours d’exécution :

 CMQ de la mobilité 
ferroviaire durable, 
connectée, autonome 
et décarbonnée

 CMQ Maintenance 
en environnement 
sensible

 CODA: Favoriser 
l’accès à l’enseignement 
supérieur
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